
Statuts du CSBA (FSG-Ependes)
I NOM, SIEGE ET AFFILIATION
Art. 1 Nom
Le Club sportif Bois d’Amont (CSBA) qui regroupe les communes d’Ependes, Arconciel,Sene des et Ferpicloz est une association au sens des art. 60 ss CC.
Fonde e le 27 juin 1978, sous la de nomination de Socie te Sportive d’Ependes (SSE), elle a e te renomme e SSBA (Socie te Sportive du Bois d’Amont) en 1998, puis FSG Ependes en 2008.
Les statuts et le nom de la socie te sont actualise s ce jour a l’occasion de son changement denom a la suite de la fusion de certaines communes et en pre vision de nouvellesinfrastructures sportives afin de garantir une organisation optimale des diffe rentesdisciplines sportives.
Pour des raisons de continuite et de facilite d’identification, la section Agre s conserve le nomde « FSG Ependes (CSBA) » pour la participation aux diffe rentes compe titions.
Art. 2 Siège
Le sie ge de la socie te est au domicile du Pre sident.
Art. 3 Affiliation
Le CSBA est membre de la Fe de ration Suisse de Gymnastique (FSG) et de la Fe de rationFribourgeoise de Gymnastique (FFG).
Les statuts et les re glements de la FSG, respectivement de la FFG, et de leurs organes etcommissions compe tentes sont par conse quent contraignants pour le CSBA et ses membres.
Art. 4 Ethique
En sa qualite de membre de Fe de ration Suisse de Gymnastique, le CSBA et ses membres sontsoumis a la Charte d’e thique, aux Statuts en matie re d’e thique et au Statut concernant ledopage de Swiss Olympic, ainsi qu’aux autres documents qui viennent les comple ter.

II BUTS DE LA SOCIETE
Art. 5 Buts
Le Club Sportif Bois d’Amont (ci-apre s CSBA) est une organisation polysportive qui s’adressea toutes les classes d’a ge et pour toutes les aptitudes. Elle est neutre aux points de vuepolitique et confessionnel.
Elle a pour ta che :



a) d’e veiller chez ses membres l’inte re t pour la gymnastique et le sport ;
b) de de velopper l’esprit sportif ;
c) de procurer des loisirs sains ;
d) de cultiver la vie en commun et l’amitie .
Art. 6 Groupes d’activité
Pour remplir sa ta che, le CSBA est organise e en groupes d’activite soumis aux statuts de lasocie te et dirige s par un ou plusieurs moniteurs(trices)/entraineurs.

III SOCIETARIAT
Art. 7 Membres
Le CSBA est compose e :
a) du comite ;
b) de moniteurs/entraineurs ;
c) de membres actifs ;
d) de membres libres ;
e) de jeunes gymnastes (-16 ans) ;
f) de membres d’honneur ;
g) de membres amis.
a) Comité
Le comite se compose :
• d’un(e) pre sident(e)
• d’un(e) secre taire
• d’un(e) caissier(ie re)
• de plusieurs membres actifs au sein du comite 
• d’un(e) moniteur(trice)/entraineur responsable de chaque groupe d’activite s surconvocation (comite e largi).
Dans la mesure du possible, hommes et femmes doivent e tre repre sente s dans le comite central de manie re repre sentative des membres de la socie te .



Les membres du comite central sont e lus pour un mandat de 4 ans lors de l’assemble ege ne rale. Ils peuvent e tre re e lus.
b) Moniteur/entraineur
Le moniteur/entraineur est responsable de son groupe. Il peut donner sa de mission par e critdurant l’anne e scolaire pour la fin de la saison ou trouve un remplaçant qualifie .
c) Membre actif
Celui qui a termine sa scolarite obligatoire peut e tre reçu comme membre actif.
Il fre quente re gulie rement les entraî nements, participe aux assemble es ge ne rales et a toutesles manifestations sur convocation du comite .
Le membre actif ne se pre sentant pas aux manifestations sur convocation du comite ,deviendra aussito t membre libre et verra sa cotisation annuelle aligne e sur les tarifs membrelibre.
Il s’acquitte d’une cotisation annuelle.
d) Membre libre
Celui qui a termine sa scolarite obligatoire peut e tre reçu comme membre libre.
Il fre quente re gulie rement les entraî nements, participe aux assemble es ge ne rales mais n’estpas convoque pour aider lors des manifestations.
Il s’acquitte d’une cotisation annuelle plus e leve e que le membre actif.
e) Jeune gymnaste
Cette cate gorie comprend les jeunes n’ayant pas encore termine leur scolarite obligatoire.
Il s’acquittera d’une cotisation annuelle (membre actif/membre libre) et est repre sente parl’un de ses parents.
f) Membre d’honneur
Le titre de membre d’honneur peut e tre de cerne sur proposition du comite central ratifie epar l’assemble e ge ne rale a tout membre ayant rendu des services a la socie te .
e) Membre ami
La personne qui, sans pratiquer la gymnastique au sein du Club Sportif Bois d’Amont, de sirene anmoins te moigner son inte re t a la socie te et contribuer a son de veloppement peut e treadmise dans la cate gorie « membre ami ».
Art. 8 Admission
Les nouveaux membres sont admis par le versement de leur cotisation.
Art. 9 Perte de la qualité de membre
La qualite de membre se perd :



a) lorsque la cotisation n’est pas re gle e ;
b) par de mission aupre s du moniteur/entraineur responsable ;
c) par l’exclusion prononce e par l’assemble e ge ne rale sur proposition du comite lorsque lemembre nuit a la bonne re putation et a la marche de la socie te ;
d) pour raison me dicale sur pre sentation d’un certificat ;
e) en cas de de ce s.
Art. 10 Droit de vote
Chaque membre ayant fini sa scolarite obligatoire a droit de vote.
Art. 11 Cotisations
Les membres versent des cotisations dont le montant est fixe par le comite .
Art. 12 Exonération de cotisations
Le membre d’honneur, le membre du comite et ses enfants sont exone re s du paiement de lacotisation.

IV ORGANISATION DE LA SOCIETE
Art. 13 Organes
Les organes du CSBA sont :
a) l’assemble e ge ne rale ;
b) le comite ;
c) les ve rificateurs (organe de re vision).
Art. 14 Assemblée générale
L’assemble e ge ne rale est l’organe supre me de la socie te .
Selon les besoins, elle est convoque e par le comite . Elle traite toutes les affaires de la socie te ,pour autant qu’elle n’entre pas dans les compe tences du comite .
L’assemble e ge ne rale adopte et modifie les statuts. Elle de cide de la dissolution de la socie te .
Art. 15 Assemblée ordinaire
L’assemble e ge ne rale ordinaire a lieu au moins une fois par an. Elle traite ordinairement auminimum des affaires suivantes :
a) e lection du comite ;
b) e lection des ve rificateurs ;



c) approbation des proce s-verbaux de l’assemble e ;
d) acceptation du budget et des comptes de la socie te ;
e) de signation des membres honoraires ;
f) exclusion d’un membre ;
Art. 16 Assemblée extraordinaire
Si un cinquie me des membres l’exige, le comite doit convoquer une assemble e extraordinaireen ayant eu connaissance de l’ordre du jour demande .
Art. 17 Convocation à l’assemblée générale
La convocation de l’assemble e ge ne rale se fait dans la re gle par circulaire, en donnantconnaissance de l’ordre du jour, au minimum 10 jours a l’avance. Toutes les assemble es ainsiconvoque es peuvent valablement prendre des de cisions.
Art. 18 Organisation de l’assemblée
L’assemble e est dirige e par le pre sident ou un autre membre du comite . Le secre taire re digele proce s-verbal qui sera signe par le pre sident de l’assemble e et lui-me me. Le pre sidentde signe des scrutateurs si ne cessaire.
Art. 19 Procédure
L’assemble e ge ne rale peut de libe rer quel que soit le nombre des membres pre sents. Elle nepeut cependant prendre de de cision valable que sur les objets qui figurent a l’ordre du jouret, par exception, sur les questions que l’assemble e elle-me me de cide de traiter d’urgence, a la majorite des 2/3 des voix pre sentes.
Art. 20 Vote, élections
Les votations et e lections ont lieu a main leve e ou au scrutin secret si la majorite le demande.
Les de cisions sont prises a la majorite absolue des membres pre sents ayant voixde libe ratives. En cas d’e galite des voix, la majorite sera de termine e par le pre sident.
Art. 21 Comité
Le comite est l’organe exe cutif de la socie te . Le CSBA se compose de deux comite s distincts :
1) Le comite restreint ; membres du comite 
2) Le comite e largi ; membres du comite et moniteurs(trices)/entraineurs.
La fonction de moniteur/entraineur est compatible avec celle de membre du comite .
Les membres sont e lus a l’assemble e ge ne rale, ils sont re e ligibles.
Le comite s’organise lui-me me.



Le membre du comite peut donner sa de mission durant l’anne e scolaire pour la fin de lasaison en cours.
Le comite se re unit re gulie rement a la demande de l’un de ses membres ou a la demanded’un(e) moniteur(trice)/entraineur.
Art. 22 Signature
La socie te est valablement engage e par la signature collective a deux, respectivement dupre sident avec le secre taire ou le caissier.
Art. 23 Convocation du comité et vote
Le comite se re unit chaque fois qu’il est convoque par le pre sident.
Le pre sident est tenu de convoquer le comite si au moins deux membres le demandent.
Le comite peut de libe rer si la moitie au moins des membres sont pre sents.
Les de cisions sont prises a la majorite absolue des membres pre sents. En cas d’e galite , lepre sident de partage.
Art. 24 Compétences du comité
Le comite assure l’administration courante du CSBA et ge re sa fortune. Il est notammenttenu de :
a) convoquer l’assemble e ge ne rale, pre parer les de libe rations et exe cuter les de cisions ;
b) proposer l’exclusion d’un membre a l’assemble e ge ne rale ;
c) de limiter les ta ches des membres du comite ;
d) e laborer des programmes d’activite et les exe cuter ;
e) fixer le montant des cotisations et les encaisser ;
f) re gler les proble mes de locaux avec les instances compe tentes ;
g) informer les moniteurs(trices) et entraineurs des diffe rentes manifestations ;
h) engager les moniteurs(trices) et entraineurs et promouvoir leur instruction ;
i) de cider de la re mune ration des moniteurs(trices) et entraineurs ;
j) administrer les finances et faire respecter le budget ;
k) classer et conserver les archives ;
l) exe cuter tous les travaux qui sont de sa compe tence dans l’inte re t de la socie te .



Art. 25 Vérificateurs (organe de révision)
L’assemble e ge ne rale e lit deux ve rificateurs(trices) des comptes pour un mandat de deuxans en qualite d’organe de re vision. La re e lection est autorise e. (L’assemble e des membrespeut e galement choisir une socie te de re vision externe pour la me me dure e de mandat.)
L’organe de re vision est charge de ve rifier l’exactitude des comptes annuels, les fondsspe ciaux e ventuels et les caisses des commissions. Il est autorise a tout moment a consulterla comptabilite et les pie ces justificatives.
L’organe de re vision doit remettre un rapport e crit a l’assemble e ge ne rale.

V FINANCES ET REPRESENTATION
Art. 26 Fin de l’exercice
L’exercice se termine le 31 juillet.
Art. 27 Cotisations
Cf. art. 11, 12, 24 lettre e)
Art. 28 Responsabilité financière
La socie te est responsable a concurrence de toute sa fortune. Une responsabilite financie repersonnelle de ses membres est exclue.
Art. 29 Participation financière aux activités et formations
Les frais inhe rents aux inscriptions a diverses manifestations et championnats sont a lacharge des membres. Le comite de cide d’une e ventuelle participation financie recomple mentaire.
Le CSBA participe en partie ou entie rement aux frais relatifs aux cours des moniteurs etmonitrices.
Art. 30 Rémunération
Une re mune ration est pre vue pour les moniteurs et monitrices. Le comite de cide du montant(Cf. art. 24 lettre i)).
Art. 31 Assurance
Tous les jeunes gymnastes (-16 ans), les membres du comite , les membres actifs de la sectionAgre s et les entraineurs des autres sections sont assure s aupre s de la « Caisse d’assurance desport de la FSG » (CAS-FSG) par le paiement de la prime obligatoire de base par la socie te envertu du re glement de ladite Caisse.
Tous les membres actifs doivent e galement e tre assure s a titre prive contre les accidents etla responsabilite civile.



Les présents statuts ont été envoyés avant leur acceptation à la Fédération fribourgeoise de gymnastique(FFG) et sont envoyés à ce jour aux conseils communaux de Bois d’Amont et Ferpicloz pour information.

Art. 32 Représentation
La socie te sera repre sente e :
a) aux assemble es et manifestations de l’organe de coordination des socie te s locales ;
b) aux assemble es de la FFG ;
c) chaque fois que le comite le juge utile ;
En ge ne ral, les membres du comite repre sentent la socie te . Toutefois, chaque membre peute tre appele a une telle mission. Les repre sentants e tablissent un rapport au comite .

VI REVISION DES STATUTS ET LIQUIDATION
Art. 33 Révision des statuts
Toute demande de re vision partielle ou totale des pre sents statuts peut e tre pre sente e a l’assemble e ge ne rale par le comite ou par 1/5 des membres de la socie te ayant voixde libe rative.
La modification des pre sents statuts doit obtenir la majorite absolue des membres pre sentsa l’assemble e. En cas d’e galite des voix, la majorite sera de termine e par le pre sident.
Art. 34 Liquidation
En cas de dissolution de la socie te , la fortune sera place e sur un compte e pargne qui seraconserve jusqu’a la constitution d’une nouvelle socie te sportive. Le mate riel sera mis a ladisposition du cercle scolaire de Bois d’Amont et Ferpicloz jusqu’a la constitution de laditesocie te .
Les fonds et le mate riel seront de finitivement acquis au cercle scolaire de Bois d’Amont etFerpicloz si, dans un de lai de dix ans, la nouvelle socie te sportive n’est pas constitue e.

VII DISPOSITION FINALE
Art. 35 Entrée en vigueur
Les pre sents statuts sont adopte s par l’Assemble e ge ne rale le 30 septembre 2025.
Les statuts du 16 fe vrier 2008 sont abroge s. L’entre e en vigueur des pre sents statuts estfixe e au 1er octobre 2025.
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